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II  Etat des l ieux de l ’assainissement collectif communal  

II.1  Organisation et  gestion 

La compétence de l’assainissement collectif (collecte et traitement des eaux usées) est portée par la 
Communauté de Communes Beaujolais Nizerand Morgon. 

Le service est exploité en délégation de service publique par l’entreprise VEOLIA EAU. 

Plusieurs études ont été réalisées sur le territoire de la CCBNM, et notamment un schéma directeur 
d’assainissement (G2C Environnement, 2005) et un diagnostic des réseaux (Artelia, 2012). 

La commune de Denicé dispose d’un système d’assainissement, appelé « Le Nizerand » : la station 
des Bruyères sur la commune de Denicé dessert les communes de Denicé, Montmelas-Saint-Sorlin, 
Rivolet et une partie de Lacenas. De plus, l’ancien système d’assainissement « Les Louattes » vient 
d’y être raccordé, courant 2013. Le système « Nizerand » dessert ainsi maintenant plusieurs autres 
hameaux de Denicé (Les Louattes, Pirevert et Mondart). 

Un plan des différents réseaux figure en Annexe n°1.  

 

II.2  Inventaire des rejets  

D’après le diagnostic des réseaux d’assainissement réalisé en 2012 par le bureau d’étude Artelia sur 
l’ensemble de la communauté de commune, Denicé compte 712 équivalents-habitants raccordés au 
système d’assainissement « Nizerand » , soit environ 280 abonnés à l’assainissement collectif d’après 
le taux communal de 2.5 habitants par logement.  

 

II.3  Système d’assainissement « Nizerand »  

II.3.1 Réseaux de collecte 

Les deux antennes desservant les communes de Montmelas-Saint-Sorlin et Rivolet rejoignent sur la 
commune de Denicé un collecteur principal qui longe le Nizerand. Les eaux usées du bourg 
communal sont ensuite collectées par un réseau majoritairement unitaire. En amont de la station 
d’épuration des Bruyères se raccorde également le réseau d’assainissement en provenance de 
Lacenas, ainsi que celui desservant les hameaux Pirevert, Les Louattes et Mondard (ancien système 
d’assainissement des Louattes, dont la station d’épuration a été supprimée).  

Les principales caractéristiques du réseau sont présentées dans le tableau de la page suivante. 
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Type de 
réseau 

Linéaire 
Ouvrages 

particuliers 
Dysfonctionnements  

Mixte 
 

Gravitaire 
(hors réseau 

en 
provenance 
de Lacenas) 

14 km de 
réseaux 

séparatifs 
(80 %) 

 
3.2 km de 
réseaux 
unitaires 

(20%) 

5 déversoirs 
d’orage 

  
2 postes de 

refoulement 

Débit linéaire d’ECP compris entre 20 et 50 l/j/ml : 
 - 2 820 ml de réseaux « préoccupants » en amont du DO n°4 
 
Apports d’eaux pluviales : 
- Secteur Grange des Maures/La Brosse, le fossé longeant la route de 
Roanne est connecté au réseau unitaire. Les eaux pluviales issues du 
bassin versant agricoles sont également collectées par les grilles des 
voiries. 
- Secteur Ronzière, un fossé est également connecté au réseau 
unitaire (dallot). 
 
Divers :  
- Nombreux regards non trouvés entre Rivolet et Denicé. 
- Plan non à jour par rapport au raccordement du système 
d’assainissement des Louattes sur la station des Bruyères 
 

 
Différents travaux ont été préconisés dans le diagnostic de 2012 pour la commune de 
Denicé (système d’assainissement « Nizerand ») : 

Priorité Année Travaux Coût Gain 

1 

Année 1 

Mise en place d’un dessableur en amont 
de la STEP des Bruyères 

33 000 € 
Protection des pompes en entrée de la 

station 

Déconnexion du fossé pluvial de la rue du 
cimetière 

35 000 € -0.4 ha de surface active 

Année 2 Déconnexion du fossé pluvial de la D504 3 000 € -4 ha de surface active 

Année 4 
Mise en place d’un bassin d’orage en 

amont de la STEP des Bruyères 
99 000 € 

Suppression des déversements pour des 
événements d’une période de retour 

inférieure à 1 mois 

2 

Année 6 Mise en séparatif branche « D76 » 201 000 € 
-0.5 m³/h d’eaux claires parasites 

-2.9 ha de surface active 

Année 8 

Mise en séparatif branche « Maisons 
neuves - Partie Amont » 

111000 € 
-0.4 m³/h d’eaux claires parasites 

-3.8 ha de surface active 

Mise en séparatif branche « Maisons 
neuves » - Raccordement au réseau en 

amont du DO4 
112 000 € 

-0.2 m³/h d’eaux claires parasites 
-1.1 ha de surface active 

Année 
12 

Déconnexion eaux claires parasites : 
investigations complémentaires 

4 000 € 
-6.2 ha de surface active 

Déconnexion eaux claires parasites : 
travaux 

228 000 € 

3 
Année 

15 
Mise en séparatif complète de Denicé 135 000 € -0.5 ha de surface active 

TOTAL 961 000 € 
-1 m³/h d’eaux claires parasites 

-19 ha de surface active 

 

Le réseau d’assainissement du bourg de Denicé est ancien (unitaire, dallot). Différents travaux ont 
été préconisés dans le diagnostic d’assainissement de 2012 : mises en séparatif, déconnexions de 
fossés, etc. L’échéancier proposé devra être respecté dans la mesure du possible. 
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L'assainissement non collectif (ou autonome, ou individuel) désigne tout système d'assainissement 
effectuant la collecte, le traitement et le rejet des eaux usées domestiques sur une parcelle privée. 
Ce mode d'assainissement efficace permet de disposer de solutions économiques pour l'habitat 
dispersé. 

 

IV.2.2 Choix des élus 

Le reste de la commune présente un habitat diffus. La faible densité d’habitations des autres 
hameaux ne permet pas d’envisager la mise en place d’un système d’assainissement collectif à un 
coût raisonnable. 

De plus, la Communauté de Communes Beaujolais Nizerand Morgon doit déjà réaliser de 
nombreux investissements sur les réseaux de collecte et les unités de traitement des différents 
systèmes d’assainissement de son territoire. 

Pour ces raisons, le reste du territoire communal est maintenu en assainissement non collectif. 

 

IV.2.3 Description des filières d’assainissement non collectif 

D’après les données collectées, la contrainte principale est la faible perméabilité des sols et le 
manque de place. 

Les fiches descriptives des filières paraissant adaptées à l’issue de l’étude de sols réalisée dans le 
cadre du précédent zonage, sont proposées en Annexe n°2. 

Il est recommandé à tout particulier désirant construire ou réhabiliter un dispositif d’assainissement 
non collectif de faire réaliser une étude à la parcelle qui déterminera les contraintes au droit du 
projet et la filière la plus adaptée. 

 

IV.2.4 Gestion et organisation 

IV.2.4.1 Le service public d’assainissement non collectif 

La mise en place du Service Public d’Assainissement Non Collectif a été instituée par la loi sur l’eau du 
3 janvier 1992. 

La loi sur l’eau et les milieux aquatiques du 30 décembre 2006 a modifié et précisé certains aspects 
de ce service, dont les principales obligations ont été retranscrites dans le Code Général des 
Collectivités Territoriales, notamment dans l’Article L2224-8 – III : 

Pour les immeubles non raccordés au réseau public de collecte, les communes assurent le contrôle 
des installations d'assainissement non collectif. Cette mission de contrôle est effectuée soit par une 
vérification de la conception et de l'exécution des installations réalisées ou réhabilitées depuis moins 
de huit ans, soit par un diagnostic de bon fonctionnement et d'entretien pour les autres installations, 
établissant, si nécessaire, une liste des travaux à effectuer.  
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Annexe 1 :  
Plan des réseaux d’assainissement 
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Annexe 3 :  
Projet de zonage d’assainissement des eaux 

usées  
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